
r 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 1er avril 2019 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
0739 / 154 /REC-19, par laquelle monsieur le Régisseur général 
de l'Agence nationale de Traitement (ANT) sollicite l'avis de la 
Cour sur la distribution des cartes d'électeurs non retirées en 
2016; 

Vu la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

Vu la loi n°91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi 31 
mai 2001 ; 

Vu la loi n°2018-31 du 9 octobre 2018 portant Code 
électoral en République du Bénin; 

Vu le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant qu'au soutien de sa demande, le requérant expose 
que conformément à l'article 132 de la loi n°2018-31 du 9 octobre 
2018 portant Code électoral en République du Bénin, c'est la 
Commission électorale nationale autonome (CENA) qui a la 








